
 

 
 

 
Mai 2024 

 
 
Cher(e) étudiant(e),  
 
Vous avez demandé à intégrer le Foyer d’étudiants La Salle – Annecy Pringy pour l’année 
scolaire 2024 – 2025 et nous vous remercions de votre confiance.  
 
Vous trouverez, ci-joints, les documents nécessaires pour votre information ainsi que les 
pièces à fournir pour confirmer votre admission.  
 
Je vous prie de noter que le bail demandé et signé en 3 exemplaires ne sera réalisé que le 
jour de votre intégration. C’est pourquoi vous ne trouvez, ci-joint, qu’un projet à ne pas 
signer. 
 
Bien entendu, à votre demande, une visite des lieux peut vous être proposée sur rendez-
vous. 
 
J’attire votre attention sur le fait qu’une chambre ne vous sera réservée, qu’à la réception 
des documents joints accompagnés du règlement. Aussi, si vous êtes intéressé(e), merci 
de réagir dès que possible.  
 
Restant à votre disposition, je vous prie de croire, cher(e) étudiant(e), en mes salutations 
distinguées.   
 
 
 
 

 
M. Jean-Pierre  MARION 

Directeur du Foyer  
La Salle Annecy - Pringy 

 


